
Fiche de Données de Sécurité {Règlements {CE) N°1907/2006 - (UE) N°,!015/830) 
Produit: OXYPY+ 

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 

SECTION 1 : IDENTIFICATION DU MELANGE ET DE L'ENTREPRISE 

1.1. Identificateur de produit 
Nom du produit: OXYPY+ 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes du mélange et: utilisations déconseillées 
Insecticide (produit biocide TP18) - usage professionnel. 

Date de création: 10/10/2017 
Date de révision: 06/07/2018 

Version N°2 

Solution prête à l'emploi, destinée aux appareils conformes au concept Nocospray/Nocomax - traitements insecticides contre les insectes 
volants. rampants et les larves {y compris les punaises) en milieu fermé. 

Système de descripteurs des utilisations (REACH) 
SU22 (Utilisations professionnelles) 

1.3.  Renseignements concernant le distributeur du fournisseur de la fiche de données de sécurité  
Raison Sociale : 
Adresse : 
Téléphone : 

ADELYA TERRE D'HYGIENE 12 rue de la pâture 95870 
BEZONS FRANCE 
+33.1.34.23.52.50

http://www.adelya.net/

1 4 N umero d' 1 d' appel urgence: 
Pays Numéro de téléphone Site Internet 

Belaiaue + 32 070 245 245 htto://www.centreantiooisons.be/ 

France +33 (0)1 45 42 59 59 INRS / ORFILA htto://www.centres-antiooison.net. 

Luxemboura +352 8002-5500 htto://www.centreantiooisons.be 

Suisse 145 httn://toxinfo.ch/ 

Autres numéros d'appel d'urgence 
En cas d'urgence, appelez le centre anti-poison le plus proche ou le 112. 

SECTION 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1. Classification du mélange 

Conformément au Règlement (CE) N°1272/2008 et ses adaptations: 
Toxicité aiguë pour le milieu aquatique, Catégorie 1 (Aquatic Acute 1, H400). 
Toxicité chronique pour le milieu aquatique, Catégorie 1 (Aquatic Chronic 1, H410). 
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisa1tions concernant les autres produits présents dans le local. 
Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'évenltuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir rubriques 3 et 8). 

2.2. Éléments d'étiquetage 

Conformément au Règlement (CE) N°1272/2008 et ses adaptations: 

Pictogrammes de danger : � 
Mention d'avertissement : ATTENTION 
Identificateur du produit : 
Mentions de danger : 
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîno des effets néfastes à long terme. 
Conseils de prudence : 
P273 Éviter le rejet dans l'environnement. 
P391 Recueillir le produit répandu. 
P501 Éliminer le contenu/récipient dans un centre agréé d'élimination des déchets conformément à la réglementation locale. 
Etiquetage additionnel : Aucun 

2.3. Autres dangers 
Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupa1ntes' (SVHC) telles que définies par les critères de l'article 57 de REACH 
et publiées par !'Agence Européenne des Produits Chimiques (ECHA) conformément à l'article 59 de REACH, Règlement (CE) N°1907/2006 
(http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table) à une concentration individuelle supérieure à 0.1%. 
Ce mélange ne contient pas de substance évaluée comme étant une, substance PBT ou vPvB telle que définie à l'annexe XIII du Règlement 
REACH (CE) N°1907/2006. 

- Rédigée sous licence du système expert lnfoDyne - http://www.infodyne.fr -
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